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AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS
LA COUR DE CASSATION, siégeant en CHAMBRE MIXTE, a rendu I 'arrêt suivant :

Sur  le  moyen unique,  qui  est  recevable :
At tendu,  se lon l 'ar rêt  a t taqué (Versai l les,  T févr ier  2003) ,  que le  31 décembre 199g,  la
société Dubosc et Landowski (société Dubosc) a confié à la société Chronopost un pl i
dest iné à la  v i l le  de Vendôme, contenant  son dossier  de candidature à un concours
d 'archi tectes ;  que le  dossier  qui  aura i t  dû parveni r  au jury  avant  le  4 janv ier  lggg,  a été
l ivré le  lendemain ;  que la  soc iété Dubosc,  dont  la  candidature n 'a pu de ce fa i t  ê t re
examinée, a assigné la société Chronopost en réparation de son préjudice ; que cette
dern ière a invoqué la  c lause l imi tat ive d ' indemni té pour  retard f igurant  au contrat - type
annexé au décret  du 4 mai  19BB ;
Attendu que la société Dubosc fait  grief à I 'arrêt d'avoir condamné la société Chronopost
à lu i  payer  seulement  la  somme de 22,L1 euros,  a lors,  se lon le  moyen,  "que I 'ar rêt
re lève que I 'ob l igat ion de célér i té ,  a ins i  que I 'ob l igat ion de f iab i l i té ,  qu i  en est  le
complément  nécessai re,  s 'analysent  en des obl igat ions essent ie l les résul tant  de la
convention conclue entre la société Dubosc et la société Chronopost ;  que I ' inexécution
d 'une obl igat ion essent ie l le  par  le  débi teur  suf f i t  à  const i tuer  la  faute lourde et  à  pr iver
d 'ef fe t  la  c lause l imi tat ive de responsabi l i té  dont  le  débi teur  faut i f  ne peut  se prévalo i r
pour  s 'exonérer  de la  réparat ion du pré judice qui  en résul te  pour  le  créancier  ;  qu 'en
décidant que faute d'établ ir  des faits précis caractérisant la faute lourde du débiteur, le
créancier  ne peut  prétendre qu 'à I ' indemnisat ion du pr ix  du t ranspor t ,  la  cour  d 'appel  a
v io lé  les  a r t i c les  1131 ,  L t34 ,  LL47  e t  1315  du  Code  c iv i l ,  B ,  a l i néa  2 ,  de  !a  lo i  du  30
décembre 1982,  1et  15 du contrat  messager ie établ i  par  le  décret  du 4 mai  1988" ;

Mais at tendu qu ' i l  résul te  de I 'a f t ic le  1150 du Code c iv i l  e t  du décret  du 4 mai  19BB
portant approbation du contrat-type pour le transport publ ic terrestre de marchandises
appl icable aux envois  de moins de t ro is  tonnes pour  lesquels  i l  n 'ex is te pas de contrat -
type spécif ique que, si  une clause l imitant le montant de la réparation est réputée non
écr i te  en cas de manquement  du t ranspor teur  à une obl igat ion essent ie l le  du contrat ,
seule une faute lourde,  caractér isée par  une négl igence d 'une ext rême grav i té  conf inant
au dol  e t  dénotant  I ' inapt i tude du débi teur  de I 'ob l igat ion à I 'accompl issement  de sa



mission contractuel le ,  peut  met t re en échec la  l imi tat ion d ' indemnisat ion prévue au
contrat-type établ i  annexé au décret ;  Qu'ayant énoncé à bon droit  que la clause l imitant
la responsabil i té de la société Chronopost en cas de retard qui contredisait  la portée de
I 'engagement pris étant réputée non écri te, les disposit ions précitées étaient appl icables
à la cause, et constaté que la société Dubosc ne prouvait aucun fait  précis permettant de
caractériser l 'existence d'une faute lourde imputable à la société Chronopost, une tel le
faute ne pouvant résulter du seul retard de l ivraison, la cour d'appel en a exactement
dédui t  qu ' i l  convenai t  de l imi ter  I ' indemnisat ion de la  soc iété Dubosc au coût  du t ranspor t
;  D 'où i l  su i t  que le  moyen n 'est  pas fondé ;
PAR CES MOTIFS :
REJETTE le pourvoi ;  Condamne la société Dubosc et Landowski aux dépens ;
Vu I 'ar t ic le  700 du nouveau Code de procédure c iv i le ,  condamne la  soc iété Dubosc et
Landowski à payer à la société Chronopost la somme de 2 O0O euros ; rejette la
demande de la  soc iété Dubosc et  Landowski  ;  A ins i  fa i t  e t  jugé par  la  Cour  de calsat ion,
s iégeant  en Chambre mixte,  e t  prononcé par  le  premier  prés ident  en son audience
publ ique du v ingt-deux avr i l  deux mi l le  c inq.  Moyen produi t  par  la  SCP Boul loche,  avocat
aux Consei ls ,  pour  la  SCPA Dubosc et  Landowski .

MOYEN ANNEXE à I 'arrêt no 232.P (Chambre mixte) LE MoYEN DE CASSATION fait  grief à
I 'ar rêt  a t taqué,  qui  a  in f i rmé paf t ie l lement  le  jugement  f rappé d 'appel ,  d 'avoi r  fa i t
appl icat ion des d isposi t ions de I 'ar t ic le  1150 du Code c iv i l  su ivant  lequel  le  débi teur  n 'est
tenu que des seuls dommages-intérêts prévus lors du contrat ou prévisibles, pour ne
condamner la société CHRONOPOST à payer à la société DUBOSC ET LANDOWSKI, sur le
fondement  de I 'a f t ic le  15 du décret  du 4 mai  1988,  une somme de 22,L1 euros,
correspondant au coût des frais de transport,  pâr les motifs que "selon les pièces
émanant  de la  soc iété CHRONOPOST, la  l iv ra ison des documents et  marchandises
garant ie  en exprès s9 fa i t  paf tout  en France métropol i ta ine le  lendemain,  avant  mid i  ;que I 'ob l igat ion de célér i té ,  a ins i  que I 'ob l igat ion de f iab i l i té  qui  en est  le  complément
nécessai re,  s 'analysent  en des obl igat ions essent ie l les résul tant  de la  convent ion ;  que
I 'engagement  contractuel  d 'assurer  la  l iv ra ison des p l is  le  lendemain avant  mid i  const i tue
une obl igat ion de résul ta t  ;  que,  par  vo ie de conséquence,  la  c lause l imi tant  la
responsabil i té de la société CHRONOPOST en cas de retard, qui contredit  la portée de
I 'engagement  pr is ,  est  réputée non écr i te  et  que,  par tant ,  sont  appl icables à la  cause les
disposi t ions des ar t ic les 1150 du Code c iv i l ,  S 2 de la  lo i  du 30 décembre 1982 et  1et  15
du contrat  type "Messager ie" ,  é tabl i  par  le  décret  du 4 mai  19BB et  l imi tant
I ' indemnisat ion du pr ix  du t ranspor t  en cas de pré judice prouvé résul tant  d 'un
dépassement  du déla i  d 'acheminement  du fa i t  du t ranspor teur  ;  que,  dans ces
condi t ions,  i l  do i t  ê t re fa i t  appl icat ion du p lafond légal  d ' indemnisat ion,  à moins que la
SCPA DUBOSC ET LANDOWSKI ne démontre que la société CHRONOPOST a commis une
faute lourde ;  qu 'une faute de cet te nature s 'entend d 'une négl igence d 'une ext rême
gravi té  conf inant  au dol  e t  dénotant  une inapt i tude du t ranspof teur  à la  miss ion
contractuel le qu' i l  avait  acceptée et qui soit  la cause directe et exclusive du préjudice ;
que la  faute lourde ne peut  se dédui re du seul  retard de l iv ra ison et  que celu i  qu i  a l lègue
une faute de cette nature doit prouver I 'existence de faits précis la caractérisant" ;  nlors
que I 'ar rêt  a t taqué re lève que I 'ob l igat ion de célér i té ,  a ins i  que I 'ob l igat ion de f iab i l i ié ,  qu i
en est  le  complément  nécessai re,  s 'analysent  en des obl igat ions essent ie l les résul tant  de
la convention conclue entre la scPA DUBosc LANDowsKI et la société cHRoNoposT ;que I ' inexécut ion d 'une obl igat ion essent ie l le  par  le  débi teur  suf f i t  à  const i tuer  la  faute
lourde et  à  pr iver  d 'e f fe t  la  c lause l imi tat ive de responsabi l i té  dont  le  débi teur  faut i f  ne
peut se prévaloir pour s'exonérer de la réparation du préjudice qui en résulte pour le
créancier  ;  qu 'en décidant  que faute d 'établ i r  des fa i ts  préc i i  caractér isant  la  faute lourde
du débi teur ,  le  créancier  ne peut  prétendre qu 'à I ' indemnisat ion du pr ix  du t ranspor t ,  la
Cour  d 'appe l  a  v io lé  les  a r t i c les  1131 ,  1 I34 ,  LL47  e t  1315  du  Code  c iv i l ,  B ,  a l i néa2 ,  de  la
lo i  du 30 décembre 1982,  1et  15 du contrat  "Messager ie"  établ i  par  le  décret  du 4 mai
1 9 8 8 .


